
DFCRET N' 82-636 OU 8 DEC:MBRE 1952 

Pnrtnnt cr~ation de l'Office National 
de Regeneration des For§ts 

LE PRESIDENT OE LA REPUBLIQUE 

VU la Constitution 

.C:J\.MEROUt, 
CAMFRnnN 

oecret N° 82-636 

VU la Loi N° 81-13 du 27 novembre 1981 portant regime 
des Forits, de la Faune et de la P~che 

DECRETE 

Chapitre I DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1. - 11 est cree un etablissement public~ caractere indus
triel et commercial, dot€ de la personnalite juridique et de l 1 auto
nomie financiere dCnomrne Office National de regeneration des For@tsj 
en abreg& ''ONAREF''. 

Article 2. - 1) L'office national de regeneration des Forets est 
plac~ sous la tutelle du Ministere charge des Forets. 

2) 11 e5t clesse a la 2e Categorie des Ctabli33crncnts publics. 

3) Le siege de l'ONAREF est fixe a Yaounde. Des agences et succur
sales peuvent ttre creees 8 l 1 interieur du territoire national en 
tant que besoin, par le conseil d'administration. 

Article 3. - L'Office National de regen#ration des Forets a pour 
objet, la mise en oeuvre de la politique du gouvernement en matiere 
rlP r~g~n~r~ti □ n rlRs for~t~, rl~ r~hnisPm~nt, rle cons~rvatinn Rt rl~ 
restauration des sols. 

Ace titre il est notamment charge : 
- de la regeneration des for8ts domaniales en vue de l'accroissement 

de leur product1v1te, dans le cadre des plans d"amenagement approu
ves par le ministre de tutelle; 

- de !'execution des projets de reboisement, de protection et restau
ration des sols, de lutte contre les effets de s€cheresse; 

- de l'§tude et de l'ex~cution, sur leur demande et sur leur finan
cement, des prajets de reboisement des particuliers et des collec
tivit!§s locales; 

- de la realisation de toutes operations financieres, commerciales, 
industrielles, mobilieres et immobilieres se rattachant a son 
objet. 

Article 4. - A !'exception de ceux effectues 8 la Oemande des collec
tivites locales ou des particuliers, les travaux de l'ONAREF s 1 exEcu
tent dans les for@ts domaniales et les perimetres faisant l 1 objet 
d 1 une procedure reguliere de classement. 



Chapitre II AOM!NISTRATION 

Article 5. - L'administration de J 'office national de regeneration 
des Farets est assuree par les organes suivants ; 
- un conseil d'administration 
- urn~ iJi1ectluri gCnCrale. 

Ou Conseil d'Administration 

Article b. - l) Le conse11 o·actm1n1strat1on oe l'UNk~tf est tempos~ 
a1nsi qu 1 il suit : 
Prlsident : - une personnalite nomm~e par d~cret; 
Membres 
- un repr~sentant des ~erv1ces du Premier m1nistre 

11 du Minist!re de !'Agriculture 
'' 

11 de l 1 Urbanisme et de l'Habitat 
11 

'' de l'Economie et du Plan 
,, 11 des Finances 
'' '

1 de l'Equipement 
,. de la Chambre d'Agriculture, de l 1 Elevage et des Foret$ 
11 de la oe1egation g,nerale ~ la Recherche Scientifique 

et Technique 
- le Directeur General du CENA0£FOR 

une personnalite designee par le Chef de l'Etat en raison de sa 
C'nmriP.tPn~I=!. 

2) Le pr~sident du conseil d'administration peut inviter toute 
personne a prendre part aux deliberations du conseil d'administration 
avec voix consultative, en raison de sa competence. 

3) Le Oirecteur General de 1 '0NAREF assure le secretariat du Conseil 
d'Administration. 

Article 7. - 1) Les fonction$ d'odministr~teur ~ont gratuite~. 
Toutefois, les administrateurs et les personnes appelees en consulta
tion per~oivent une indemnite de session, conformement aux textes en 
vigueur. 

2) ll est alloue au President du Conseil d'Adrninistration, une 
indemnite mensuelle, conform€ment aux textes en vigueur. 
A l 1 occasion des riunions cu des missions sptlciales, les frais de 
transport et de sejour des administrateurs et des oersonnes invitees 
en application de l'art. 6 paragraphe (2) ci-dessus, sont a la charge 
de l 'ONAREF. 

Arti~te A. - Le canseil d'Administration ~e r~unit deux fois par an, 
sur convocation de son President. 
11 peut se reunir en session extraordinaire, sur autorisation ecrite 
de l'autorite de tutelle. 

Article 9. - Le conseil d'administration ne peut deliberer valablement 
qu'en presence des deux tiers au mains de ses membres. 

Tout membre ernpeche peut cteleguer, par ecrit, ses pouvoirs a un mem
bre. Toutet'o1s, !e mandataire ne peut avoir p!us de deux voix, y 
compris la sienne. 
Les djcisions sent prises~ la majariti simple des membres pr&se1ts 
ou repr~sent~s. En cas de partage des voix, celle du Pr,sident est 
prE?ponderante. 



Les deliberations du conseil d'administration font l'objet d'un 
pracbs-verbal sign~ par le Pr~sident et par le ~ecreta1re de seance, 
et consigne dans un registre special tenu au siege de l'ONAREF. 

Les dicisions du conseil d 1 administratian sent rendues exicutoires 
apr~s epprobetion de l'outorit6 de tutcllc. 

Article 1C. - l) Le conseil d 1 administration est investi des pouvoirs 
les plus ~lendus pour la gestion et l'administration de l'ONAREf, ~ 
Ct' \.iLn~ : 

il approuve l'organigramme, le statut du personnel, le r~glement 
int~rieur :es programmes et les comptes-rendus d'activit~s; 
il vo::e '·~- budgetj 
il approuv0 les comptes et bllans; 

- il recrute, nomme et rjvoque le personnel cadre; 
- il autorise les emprunts; 
- il passe tous contrats et conventions; 
- il accepte les dons et legs; 
- il autorise la passation des marches de fournitures et de travaux, 

canformement 8 la reglementatian. 
2) Le con5cil d'administration pcut d616gucr unc portic de ~co 

pouvairs OU Directeur ceneral 
Toutefois, ne peuvent faire l'objet de d~l&gation 
- le vote du budget, et 
- l'<:q .. q.J1ul.Jdllu11 ck:.:. c:0111µtt:~:.:. el du bildn. 

Article 11. l) L'autorit~ de tutelle peut 1 en tant que de besoin, 
autoriser le conseil d'administration a designer en son sein un 
comit€' ad hoc cnarg~ d'emettre un 1;1vis Lecl111l~uL' ;)Ur 1~ ru11i;llu11(1t:H1t:11L 
et la rialisation des programmes de l'ONAREF. 

2) Les membres du comite jouissent des m@mes avantages que les 
membres du conseil d'administration. 

De la Direction Generale 

Article 12, La Direction da 1•office Nation~l de regeneration des 
des Forets est assuree par un Directeur General, assiste d•un Oirec
teur General-Adjoint, taus deux nommes par decret. 

Article 1~. - 1) Le Oirectcur GCnCrol prCporc le~ reunion~ du con~cil 
d'administration; il execute les decisions du conseil d'administratior 
dont il reqoit I cette fin, les delegations de pouvoirs n~cessaires. 

2) Le Directeur General assure la qestion administrative, finan
ciere et technique de l'ONAREF sous le contr5le du conseil d'adminis
tration. 
En particulier, le Directeur General : 
- soumet a l'approbation du conseil d'administratian, le statut du 

persannelt l 1 organigramme et le reglement int8rieurj 
- pr~pare et ex~cute le budget de l'ONAREF dont 11 est l'ordonnateur; 
- recrute, nomme et r,voque le personnel non cadre; 
- oPrP lP 0~t~imninP. ct~ 1n ~nr.i~tP.; 
- reprisente l'ONAREF en justice et dans taus les actes de la vie 

civile. 



Le DirecteLr G~n~ral peut djl~guer une partie de ses pouvoirs au 
Di1eLleur Giniral-Adjolnt. 
Le Directeur Gfnfral-Arjjoint remplace le Directeur G~nfral en cas 
d 1 emp@chement ou d'absence de celui-ci. 

Chapitre III DISPOSITIONS F!NANCIERES 

A. R~a1me comptable et financier 

Article 14. - 1) La gestion financi~re de l 'ONAREF s 1 effectue dans 
le cadre d'un budget annuel approuv& par le conseil d'administration. 
L'exercice budgdtairc commence le lcr juillct de chaq0c ann6e et 5~ 

termine le 30 juin de l'annee suivante. 

2) oans les trois mois qui suivent la cl6ture de l'exercice budge
tnire. le Directeur General etablit le bilan au 30 juin1 ainsi Que le 
rapport d 1 activit€s, le rapport financier et les comptes d 1 ernploi des 
subventions. 

Artlcle 15. - Les ressaurces de l'DNARE~ sont constituees par : 
- le produit des prSlevements fiscaux, conformement aux textes en 

vigueur; 
- les subventions de l•ftat; 
- le produit de ses activit8s; 
- les ernprunts; 
- les dons et legs de toute nature. 

8. Commis~ion FinQnciCrD 

Article 16. - 11 est er~~ aupr~s de l 1 0NAREF, une commission finan
ci€re composee ainsi qu 1 il suit : 
rresident un representant du Ministere charge de l'!nspection 

Generale de l'Etat. 
Membres un representant du Ministere des Finances; 

un reprcisentant du Ministere de tutelle. 

Article 17. - 1) La commission dispose de taus pouvoirs d'investiga
tion et de contrOle sur les documents financiers et comptables de 
l'ONAREF. 
~n particu11er, elle est charg~e oe v~rlfler 11vres, ca1sses et 
comptes bancaires; de contrOler la regularite et la sincerite des 
inventaires ainsi que l'exactitude des informations sur le6 comptes 
de l'ONAREF. 
La comm1ssion peut, a tout moment, etfectuer les verifications ou les 
contr6les qu'elle juge opportuns~ En cas d'urgence, elle peut deman
der la convocation du conseil d 1 administration. 

2) Lo commission apore les comptez et rBdige un ~opport unnuel su~ 
la gestion de l'ONAREF; ce rapport est adresse au conseil d'adminis
tration. 
Le Ministre de tutelle en re~oit le double. 

Article 18. - 11 est alloue aux membres de la commission finsnciere 
une indernnite dont le montant est fixe par le conseil d'administration. 



Cnapitre IV DISPOSITIONS D!VERS,S 

Article 19. - Les biens meubles et immeubles du Fonds National Fores
tier et piscicole sont d~volus i l'ONAREF, ~ !'exception de ceux 
relatifs ~ des activitcis piscicoles qui reviennent au Mlnist&re de 
l'Elevage, des P§ches et des Industires Animales. 

Article 20. - Le present dCcret abroge toutes dispositions ant8rieures 
contraires, notamment celles du d~cret N° 74-935 du 15 novembre 1976 
portant application de l 1 0rdonnance N° 73-18 du 22 mai 1973 fixant 
le R~gime Fcrestier National. 

£1rt:icl1? 21 - I"" Mini.;;t.rP ch;;i_rgri rip,;:; FnrP-~ P.c;t rh::iroP rle I 'exPr.111-iori 
du present d~cret qui sera enregistr~ puis publi~ au Journal Officiel 
en fran~ais et en anglais. 

Yaounde, le 8 decembre 1982 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 


